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NOTICE EXPLICATIVE SUR LE CLASSEMENT À L’ÉGARD 

DU BRUIT  DES INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES





La politique de lutte contre le bruit le long des infrastructures de transport terrestre 
menée par l’Etat s’est notamment traduite par la mise en place d’une réglementation pour 
définir les conditions dans lesquelles des constructions peuvent s’implanter au voisinage 
d’axes de transport bruyants. 

Il s’agit de la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit qui met 
l’accent sur la prévention des nuisances sonores, et de ses textes d’application, notamment 
le décret n°95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures de transport 
terrestre et de l’arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures 
de transport terrestre et à l’isolement des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés 
par le bruit. 

 

Par arrêté en date du 17 septembre 1999, le Préfet de la Charente Maritime a 
recensé et classé les infrastructures de transport terrestre du département, en fonction de 
leur trafic et de leurs caractéristiques sonores. Cet arrêté préfectoral détermine la largeur 
des secteurs affectés par le bruit aux abords des voies recensées ainsi que l’isolement 
acoustique des bâtiments d’habitation.  

 

Les dispositions de la loi sur le bruit se traduisent dans le PLU par : 

•  Un report au "Document Graphique Annexe" [[PPiièèccee  NN°°55..11  dduu  pprréésseenntt  ddoossssiieerr  ddee  
PPLLUU]] des secteurs affectés par le bruit et dans lesquels les constructeurs doivent 
respecter des mesures d’isolation acoustique ; 

•  La mention, dans la présente annexe, des infrastructures de transports terrestres 
inscrites dans l’arrêté préfectoral. 

 

L’arrêté préfectoral en date du 17 septembre 1999 portant classement des infrastructures 
de transports terrestres du département de la Charente Maritime et déterminant l’isolement 
acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit à leur voisinage, 
peut être consulté : 

 A la Mairie de Rochefort – Service Urbanisme 

 En Préfecture de Charente-Maritime, 38 rue Réaumur, 17017 LA ROCHELLE 

 A la Direction Départementale de l’Equipement - Service Urbanisme : Champ 
de Mars, 17018 LA ROCHELLE. 

 

 

La carte ci-après est un extrait des annexes de l’arrêté préfectoral n°99-2697 du 17 
septembre 1999  définissant sur la commune de Rochefort, les secteurs affectés par le 
bruit (de part et d’autre des tronçons de voies recensées et dans lequel existent des 
prescriptions d’isolement acoustique déterminées en application de l’article 13 de la loi du 31 
décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit). 
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